
 
 

 
 

 DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES           C.M. en exercice :  10  
 ARRONDISSEMENT D’OLORON-STE-MARIE               C.M. présents :     10 

C O M M U N E  D E  C A R D E S S E         Date de la convocation :  23 /03/2006 

-------------------------  
 
              SEANCE du 29 MARS 2006 
 
PRESENTS : Mme PUYO, Maire, MM. RIQUE-LURBET, POUEYS, PERROCHAUD, adjoints, RUITORT-LAPIQUE, 
LAFFARGUE, SORLI, Mmes BORDIER, HOURIE-CLAVERIE et GUILHEM -BOUHABEN, M. LAVIE (décédé). 
Secrétaire de séance : Mme HOURIE-CLAVERIE 
Secrétaire auxiliaire adjointe : Mme SANS-CHRESTIA secrétaire de mairie 
  

Après lecture le procès-verbal de la dernière séance est adopté à l'unanimité sans aucune observation. 
 
BUDGET PRIMITIF 2006  
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité vote ce document qui se présente ainsi : 
INVESTISSEMENT : dépenses et recettes………………………    64 718 € 
 
FONCTIONNEMENT : dépenses et recettes…………………….  158 938 € 
 
FIXATION DES TAUX DES IMPOTS LOCAUX ANNEE 2006  
 Madame le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des 
impôts locaux, notamment : 
- les limites de chacun, d'après la loi du 10 janvier 1980, 
- les taux appliqués l'année dernière et le produit attendu cette année. 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
· Considérant que le budget communal nécessite des rentrées fiscales de 31 772 € 
· FIXE les taux d'imposition pour l'année 2006 comme suit : 
 
TAXES TAUX 2005 TAUX 2006 BASES 2006 PRODUIT 2006

Taxe habitation 8.99 % 9.08 % 204 600 18 578 €

Foncier bâti 5.24 % 5.29 % 125 400 6 634 €

Foncier non bâti 44.80 % 45.26 % 14 500 6 560 €

TOTAL
31 772 €

 
 
       


